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Dématérialisation:
Oui! Mais pas 
à tout prix!

Marquet
Noël

président fédéral et directeur de la publication

“
Depuis quelque temps déjà, pas une semaine ne s’écoule sans 

que l’on apprenne que tel ou tel organisme n’éditera plus 
de documents papier. 

C’est le cas, notamment, des banques avec le relevé de compte. 
Tous les organismes de sécurité sociale obligatoires tendent 
de plus en plus à espacer leurs envois (flux AMELI…).

Ce sera bientôt le cas avec le ministère de l’Économie qui 
envisage de dématérialiser la déclaration de revenus.

Si ces décisions sont, nous assure-t-on, prises dans un cadre écologique
dont l’accent a été précisé avec force lors de la dernière conférence
COP21, les économies projetées (papier, frais d’envoi) ont pris 
une part majeure dans la décision finale.

Cependant, a-t-on mesuré toutes les conséquences d’un tel geste,
notamment à l’égard de tous les retraités?

Pour la fraction non négligeable de ceux qui ont accès à Internet, 
cela ne devrait guère leur poser de problèmes pour obtenir 
les documents dont ils ont besoin.

A contrario, les autres retraités qui ne connaissent ni Internet, 
ni l’ordinateur, ne pourront accéder à leurs données personnelles.

Par quel moyen, par exemple, rempliront-ils leur déclaration 
de revenus et consulteront-ils leurs différents décomptes?

La FGRCF ne peut être insensible aux désagréments perceptibles que 
va subir une large fraction des retraités, et donc de ses mandants.

Elle continuera d’intervenir là où cela sera nécessaire, dans le but bien
évident d’atténuer les conséquences de telles décisions, à défaut de
pouvoir les supprimer.

Retrouvez-nous 
sur www.fgrcf.fr
en flashant ce code


